
Cérémonie de commémoration du 10 décembre 2020 

 

Personnes présentes : 

 Madame Hélène CROZE, directrice de cabinet de la Préfecture des Côtes d’Armor, 

 Monsieur MALENFANT, secrétaire général de l’Inspection académique des Côtes d’Armor, 

 Monsieur BLEJEAN, vice-président du Conseil Départemental des Côtes d’Armor, 

 Monsieur Bertrand CAM, principal du collège Le BRAZ, 

 Madame la principale adjointe du collège Le BRAZ, 

 Guillaume LEMEUR, ONAC, 

 Un adjoint à la mairie de Saint-Brieuc, 

 La représentante des élèves (lecture de la dernière lettre de Pierre LE CORNEC), Un élève 

porte-drapeau, une représentante de la sécurité civile et porte drapeau, le responsable de la 

maintenance (son), la représentante des parents d’élèves, la représentante des professeurs, 

 Christophe BOUILLON, président des anciens élèves de Le BRAZ, 

 

(Voir le déroulé de la cérémonie après la troisième photo) 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

Cérémonie commémorative 

du 10 décembre 1943 

Jeudi 10 décembre 2020 à 11h15, cour d’Honneur 

 

30 sec 1 - Sonnerie d’ouverture 

2 mn 2 -  Lecture de la citation par Mme la Principale-Adjointe 

4 mn 3  –  « L’affiche rouge », poème de Louis Aragon mis en musique et 

chanté par     Léo Ferré 

5 mn 4  -  Lecture par un(e) délégué(e) élève de la dernière lettre de Pierre 

Le     Cornec 

2 mn 5 -  Dépôt de la gerbe de la préfecture 

30 sec 8  -  Sonnerie annonçant la minute de silence 

1 mn 9  -  Minute de silence 

3 mn 10  -  Marseillaise  



3 mn 11  –  Salut des autorités aux porte-drapeaux et Hymne à la Joie  

Durée totale : 21 mn  

 

 

 


